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ART. 8

Au § 1er, cinquième tiret, remplacer le taux
de « 20 p.c. » par celui de « 40 p.c. ».

Justification

Il convient de réduire l'écart excessif entre
le taux de 50 p.c. prévu pour la tranche précé-
dente et celui de 20 p.c. pour la dernière tranche.
Il s'agit d'une question de justice à l'égard des
organisations ayant un volume d'activités impor-
tant.

J. SONDAG.
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